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I.  RESUME 

Introduction : Les grands prématurés sont plus à risque de retard 

neurodéveloppemental. Afin de dépister au plus tôt d’éventuelles anomalies neurologiques et 

d’en atténuer les conséquences fonctionnelles, ils bénéficient d’évaluations neurologiques 

répétées au cours de l’enfance. L’examen neurologique décrit par Amiel-Tison représente un 

outil incontournable. L’objectif de ce travail était de réaliser une vidéo illustrant cet examen 

afin d’aider les pédiatres et médecins impliqués dans un tel suivi. 

Matériel et méthodes : Trois nouveau-nés à terme aux conditions gestationnelles et 

obstétricales normales ont été sélectionnés après accord écrit des parents. Nous avons filmé 

un examen neurologique chez un nouveau-né. Cet examen rassemble tous les critères 

définissant l’optimalité de la fonction cérébrale à terme. Il a été réalisé et validé par Evelyne-

Soyez, kinésithérapeute ayant travaillé aux côtés de Madame Amiel-Tison. Les séquences 

filmées sont agrémentées de diapositives théoriques détaillant les manœuvres. 

Résultats : Nous avons réalisé une vidéo contenant des diapositives et un support 

audio explicitant cette méthode d’évaluation décrite dans un premier temps pour le nouveau-

né. Les adaptations du contenu et des manœuvres pour l’évaluation de l’enfant plus âgé sont 

présentées secondairement. Cette vidéo sera en ligne sur le site du réseau REVA, réseau de 

suivi des prématurés en Auvergne.  

Conclusion : Nous avons crée pour la première fois un outil vidéo pédagogique 

novateur offrant une meilleure lisibilité et facilement accessible. Notre travail s’inscrit dans 

l’essor du e-learning. Nous espérons que celui-ci apporte une aide dans le suivi à long terme à 

l’échelle régionale grâce à sa diffusion dans le réseau REVA. Une évaluation des forces et 

faiblesses de ce film, et de son impact pratique, serait justifiée. 
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II. INTRODUCTION 

Chaque année en France, 7.5% des nouveau-nés naissent avant 37 semaines 

d’aménorrhée (SA), soit 60 000 enfants. Parmi eux, 10% sont des grands prématurés. Cette 

prématurité serait la cause de 50% des handicaps d’origine périnatale du fait essentiellement 

d’un faible poids de naissance et de complications néonatales.(1) 

En 1997 et en 2011, deux larges études épidémiologiques – EPIPAGE 1 et EPIPAGE 

2 – se sont intéressées à différentes problématiques entourant la prématurité, notamment au 

devenir des grands prématurés ainsi qu’à l’impact des pratiques médicales et de l’organisation 

des soins sur la santé de ces enfants. 

De ces études ressortent deux points principaux. Depuis plusieurs années, le pronostic 

des grands prématurés s’améliore : on assiste à une augmentation significative de la survie et 

à une diminution de la morbidité néonatale sévère pour les prématurés nés entre 25 et 31 SA. 

(2) Néanmoins, la morbidité ultérieure perdure avec au premier plan des complications 

neurodéveloppementales. En effet, les premiers résultats d’EPIPAGE 2 montrent que 50.2 % 

des 24-26 SA, 40.7 % des 27-31 SA et 36.2 % des 32-34 SA des enfants avaient des scores à 

l’ASQ inférieurs à – 2 DS à 2 ans d’AC et étaient donc considérés à risque de retard 

neurodéveloppemental. (3) Ces complications comprennent les séquelles neuromotrices 

(notamment paralysie cérébrale), sensorielles (cécité, surdité) mais aussi les troubles cognitifs 

entrainant des difficultés d’apprentissage.  

 

Afin d’atténuer le risque de séquelles neurologiques, une meilleure prise en charge de 

la Menace d’Accouchement Prématurée (MAP) grâce à la régionalisation des soins (1), la 

pratique accrue de la césarienne et de la corticothérapie en anténatal (2) a montré son 

efficacité. C’est aussi le cas de l’amélioration des pratiques professionnelles en post-natal 
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dans les services de soins intensifs de néonatologie et réanimation néonatale qui permet de 

réduire les facteurs de risque associés aux lésions cérébrales (traitement des infections, 

prévention des hypocapnies et hypotensions, diminution de la dysplasie bronchopulmonaire, 

etc). 

 

Les lésions cérébrales constituent l’une des causes majeures de séquelles 

neuromotrices chez les grands prématurés du fait de la vulnérabilité du tissu cérébral avant 33 

SA. Les LPV (leucomalacies périventriculaires) ou lésions de la substance blanche, sont 

fortement corrélées au risque de paralysie cérébrale. Récemment, il a été prouvé que la LPV 

était fréquemment associée à des lésions neuronales et axonales diffuses. Cette association a 

été regroupée sous le terme d’« encéphalopathie du prématuré » par Volpe. Elle serait 

présente (dans des études d’imagerie) chez 50 % des moins de 1500 grammes et constituerait 

par conséquent la cause la plus importante de séquelles neuromotrices. L’hémorragie 

intraventriculaire et de la matrice germinale (GMH-IVH) associée à un infarcissement 

hémorragique périventriculaire (PHI) présente chez 5% des moins de 1500 grammes est à 

prendre en compte car elle peut s’apparenter à une LPV. (4) 

Ces lésions cérébrales sont dépistées dès la naissance par la réalisation systématique 

de l’échographie transfontanellaire. En cas de résultat pathologique l’IRM cérébrale, réalisée 

à terme, est davantage sensible et permettrait d’identifier les enfants à risque de déficiences 

neurodéveloppementales graves. (5) A 2 ans d’AC, l’IRM est encore plus informative car la 

myélinisation rapide étant terminée, le bilan des lésions est davantage précis. 

Les examens d’imagerie nous aident à prédire les conséquences 

neurodéveloppementales mais leur normalité n’est jamais suffisante pour garantir la normalité 

du développement de l’enfant. De plus leur utilisation quotidienne est limitée par leur coût et 
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leur accessibilité. Ainsi, le principal moyen de dépistage des troubles neurologiques repose 

sur un suivi clinique prolongé de ces enfants.  

 

 Une meilleure coordination des soins permet d’harmoniser le suivi des prématurés, 

d’améliorer le dépistage et la prise en charge au niveau régional. (1) Toutes ces missions sont 

regroupées au sein des réseaux de suivi d’enfants à risque ou réseau d’aval. 

Le réseau d’aval en Auvergne REVA (Réseau Enfants Vulnérables d’Auvergne) est un 

réseau de dépistage mis en place le 1er janvier 2017 et destiné aux enfants nés avant 33 SA 

et/ou avec un poids inférieur à 1500 grammes. Ces derniers sont suivis jusqu’à l’âge de 7 ans 

selon un calendrier précis (Annexe I). Au cours de l’année 2017, 121 enfants ont été inclus, 

seuls 4 refus ont été notifiés (Annexe II). Actuellement 19 pédiatres libéraux et 14 médecins 

généralistes ou de PMI adhérent au réseau (Annexe III). 

A la suite d’une formation pratique en mars 2017 et d’échanges avec des médecins 

généralistes et de PMI, nous avons constaté que l’examen neurologique du nouveau-né et des 

plus grands pouvait s’avérer difficile dans sa réalisation pratique. C’est la raison pour laquelle 

nous avons eu l’idée d’élaborer un outil pédagogique afin d’aider ces professionnels dans le 

suivi des grands prématurés. Nous avons voulu illustrer l’examen neurologique utilisé dans le 

carnet de suivi REVA basé sur le travail de Madame Amiel-Tison (Annexe IV). 

L’objectif de notre travail était de réaliser un support vidéo explicitant l’examen 

neurologique à terme d’après Amiel-Tison et secondairement de montrer ses adaptations au 

cours des premiers mois de vie permettant le suivi de l’enfant plus âgé. 
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III. MATERIEL ET METHODES  

Afin de réaliser une vidéo standardisée de l’examen neurologique normal du nouveau-

né, nous avons fait le choix de sélectionner trois nouveau-nés à terme, aux conditions 

gestationnelles et obstétricales normales, lors de la visite à la maternité du CHU de Clermont-

Ferrand. Avant le tournage, le consentement écrit du droit à l’image a été recueilli auprès d’au 

moins un parent de chaque enfant. 

La captation des images et du son a été réalisée par deux étudiants en deuxième année 

de licence Arts. Le matériel utilisé comprenait deux appareils photo objectif 35 mm et un 

micro cardidoïde. Le montage et l’enregistrement de la voix prévoyaient respectivement 

l’utilisation d’un logiciel de professionnels (Adobe Premiere pro CC) et d’enregistrement 

audio (Adobe audition). 

Le jour du tournage, le premier bébé n’était pas dans des conditions d’éveil optimales 

pour obtenir quelques minutes de vigilance tranquille. Nous avons donc rapidement arrêté 

l’examen clinique. A contrario, le second nouveau-né a pu être filmé sans difficultés. Aussi, 

les prises de vue étant satisfaisantes et suffisantes, aucun plan n’a été réalisé sur le troisième 

enfant.  

L’ensemble de l’examen neurologique a été effectué par Madame Evelyne Soyez, 

kinésithérapeute et ostéopathe ayant travaillé avec Madame Amiel-Tison à la consultation de 

maternité de Port Royal à Paris. Elle œuvrait également au sein de l’association APECADE 

qui a permis l’enseignement de cette méthode d’examen neurologique du nouveau-né.  

Les dix critères définissant l’optimalité de la fonction cérébrale selon l’ATNAT 

(Amiel-Tison Neurological Assessment at Term) ont été recherchés. Ces critères 

comprennent : la mesure du périmètre crânien, l’examen des sutures crâniennes, l’évaluation 

de la fixation et de la poursuite visuelles, de l’interaction sociale, de la succion non nutritive, 
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du tonus actif de l’axe corporel, du tonus passif de l’axe corporel, du tonus passif des 

membres, de la motricité spontanée des mains et des doigts et enfin de l’adaptation du 

système nerveux autonome au cours de l’examen (Annexe V). (6) 
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IV. RESULTATS 

L’ensemble des résultats de ce travail est disponible sous le format d’une vidéo d’une 

durée de 14 minutes. Cette vidéo met en avant les points clés de l’examen neurologique du 

nouveau-né à terme. Elle comprend des diapositives et des séquences filmées explicitant 

chaque manœuvre de l’ATNAT ainsi qu’une piste audio complétant la description de 

l’examen. Elle énumère les critères d’optimalité à terme et présente les adaptions de l’examen 

pour le suivi de l’enfant plus âgé. Elle sera disponible sur le site du RSPA et ainsi accessible 

aux professionnels du réseau REVA. 
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V. DISCUSSION 

A. Examen neurologique : outil de dépistage  

L’examen neurologique à terme est un pilier de l’examen clinique du nouveau-né, quel 

que soit son degré de maturité. D’ailleurs, il correspond souvent au premier examen du 

calendrier de suivi d’un grand prématuré (Annexe I). Nous avons fait le choix de baser notre 

évaluation sur les critères de l’ATNAT pour plusieurs raisons.  

Au décours d’une mise à jour en 2002, Madame C. Amiel-Tison a voulu intégrer 

l’évaluation neurologique dans la pratique quotidienne des médecins. De cette réflexion est 

née une méthodologie simplifiée d’évaluation : l’ATNAT. (7) 

En effet, l’ATNAT est rapide à réaliser (10 à 15 minutes) et offre ainsi une bonne 

faisabilité dans les évaluations de routine. Pouvant s’adapter de la naissance à 6 ans (ATNA), 

il constitue un fil conducteur jusqu’à l’âge scolaire et permet d’éviter les biais 

méthodologiques possiblement rencontrés dans le suivi à long terme en restant dans le même 

cadre conceptuel. Il donne également des critères précis interprétés selon l’âge pour identifier 

les candidats à l’intervention précoce et donc réduire le risque de séquelles motrices (8). C’est 

un examen simple et accessible à tous. Par ailleurs sa fidélité inter-examinateurs (9) et la 

stabilité de ses signes (10) sont les qualités nécessaires pour en faire un outil de mesure.  

Grâce à sa sensibilité élevée et à sa forte valeur prédictive négative, l’ATNA se place 

aujourd’hui comme un outil de dépistage robuste. Chez un ancien prématuré, lorsque les 

évaluations neurologiques successives s’avèrent normales de la naissance jusqu’à l’âge 

corrigé de 2 ans, il est possible pour le praticien de rassurer fortement les parents sur les suites 

du développement de leur enfant. 
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B. Prédiction de troubles du neurodéveloppement 

L’ATNAT semble particulièrement sensible pour l’identification d’enfants qui vont 

présenter des problèmes du neurodéveloppement. (11) Dans une étude publiée en 2011, un 

examen neurologique à terme était effectué chez des prématurés nés entre 29 SA et 36 + 6 SA 

puis déterminé optimal ou non. Bayley Scales of Infant Development–II évaluait les 

performances mentales (cognition, communication), motrices (motricité fine et globale) et 

comportementales à 2 ans d’AC. Des performances mentales et motrices significativement 

plus basses ont été observées à 2 ans d’AC chez les enfants ayant eu un ATNAT non optimal 

à terme.  

Une autre étude publiée en 2014, avait pour but d’analyser la corrélation entre les 

signes neurologiques à terme, à 3 mois d’AC et 2 ans d’AC et les troubles cognitifs à l’âge 

scolaire chez des prématurés de 23 à 36 SA (WISC-III). Les scores de Quotient Intellectuel 

(QI) étaient plus élevés chez les enfants dont l’examen neurologique était normal. Les signes 

neurologiques à 3 mois d’AC et 2 ans d’AC étaient corrélés aux QI.  

Les signes neurologiques mineurs constituant la Triade d’Amiel-Tison : (extension 

passive supérieure à la flexion passive, existence d’un stretch phasique et sutures squameuses 

chevauchantes) semblaient être corrélés aux résultats cognitifs : les scores cognitifs 

diminuaient avec l’augmentation du nombre de signes de l’ATT. Ces résultats supposeraient 

une même physiopathologie entre anomalies neurologiques et troubles cognitifs et pourraient 

permettre d’anticiper leurs conséquences (difficultés d’apprentissage). (12) 

 

C. Limites actuelles de l’examen neurologique 

La difficulté d’interpréter les signes neurologiques mineurs au cours de la période 

néonatale demeure. En effet, certains signes observés peuvent être en lien avec une pathologie 
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extraneurologique surtout chez l’ancien prématuré en convalescence parvenu à l’âge du 

terme. La synthèse établie après l’ATNAT doit tenir compte d’une éventuelle pathologie 

respiratoire ou bien encore de déformations d’origine périphérique pouvant être acquises au 

cours de l’hospitalisation.  

De plus, l’examen neurologique au cours de la petite enfance peut sembler 

décourageant en raison des difficultés possiblement rencontrées à obtenir le calme et la 

coopération de l’enfant. Il peut parfois être remplacé à tord par la mesure des acquis 

fonctionnels ou du niveau de performance pour l’âge. Par ailleurs, la rapidité de maturation 

(myélinisation du système cortical entre 32 SA et 2 ans d’AC) justifie une prudence dans 

l’interprétation des signes retrouvés les premiers mois ainsi qu’un suivi rapproché les deux 

premières années. 

Il est néanmoins souhaitable que l’utilisation de l’examen neurologique en routine 

subsiste. Il permet de rechercher l’intégrité motrice et de repérer au plus tôt les anomalies de 

développement. L’identification précoce constitue une priorité et progresse grâce au 

développement de meilleurs outils cliniques. 

  

D. Intérêt stratégique d’une vidéo standardisée 

Le travail vidéographique que nous avons réalisé avec l’aide des supports écrits de 

Madame Amiel-Tison s’inscrit parfaitement dans une dynamique d’apprentissage des plus 

jeunes médecins et de soutien des praticiens libéraux. L’accès en images dynamiques de 

l’examen neurologique normal permet de mieux appréhender certaines subtilités de l’examen 

afin de dépister précocement des anomalies chez les anciens prématurés. L’identification de 

ces anomalies potentielles serait sans doute meilleure grâce à l’utilisation rigoureuse et 

systématique d’un outil aussi précis que l’ATNAT.  
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Dans un projet ultérieur, il serait intéressant d’évaluer l’impact pratique d’un tel 

support pédagogique en comparant l’examen neurologique, effectué par un même praticien, 

avant et après visionnage de la vidéo.  

Après sa diffusion, un questionnaire destiné aux professionnels pourrait permettre de 

dégager les forces et les faiblesses de ce film.  
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VI. CONCLUSION 

L’examen neurologique est central dans le suivi des enfants à risque de troubles du 

développement. La formation initiale étant hétérogène pour les praticiens qui vont réaliser le 

suivi d’anciens prématurés, des outils pédagogiques semblent nécessaires.  

C’est pour cette raison que nous avons réalisé une vidéo explicative de l’examen 

neurologique à terme décrit par Amiel-Tison qui constitue une référence dans ce domaine. Cet 

outil sera diffusé à l’échelle régionale via le réseau REVA, ce qui pourra apporter une aide au 

dépistage précoce des anomalies neurologiques chez tous les enfants à risque de séquelles 

neurodéveloppementales.  
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VIII. ANNEXES 

Annexe I 
Calendrier de suivi REVA 

 

15 jours – 1 mois 
après la sortie de néonatologie 

RL ou RH 

Avant 6 mois AC Psychologue 

4 mois AC RL 

9 mois AC 
RH/CAMSP 

+ ophtalmologue 

12 mois AC RL 

18 mois AC RH/CAMSP 

24 mois AC RL + Psychologue  

3 ans RL 

4 ans RL 

5 ans RH/CAMSP 

6 ans RL 

7 ans RH/CAMSP 

 
 

Annexe II 

Nombre d’enfants inclus en 2017 (REVA)/ Répartition en fonction du terme  
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Annexe III 

Professionnels adhérents au réseau REVA (répartition par type de profession)

 
 

 

 

Annexe IV 

Examen dans le 1er mois après la sortie (carnet de suivi REVA) 
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Examen dans le 1er mois après la sortie (carnet de suivi REVA) (suite)
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Examen dans le 1er mois après la sortie (carnet de suivi REVA) (suite)  

 
 
 

 

Annexe V 

Critères d’optimalité de la fonction cérébrale à terme (Amiel-Tison) 
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SERMENT D'HIPPOCRATE 

 

Au moment d’être admis(e) à exercer la médecine, je promets et je jure d’être fidèle aux lois 

de l’honneur et de la probité. 

 

Mon premier souci sera de rétablir, de préserver ou de promouvoir la santé dans tous ses 

éléments, physiques et mentaux, individuels et sociaux. 

 

Je respecterai toutes les personnes, leur autonomie et leur volonté, sans aucune discrimination 

selon leur état ou leurs convictions. J’interviendrai pour les protéger si elles sont affaiblies, 

vulnérables ou menacées dans leur intégrité ou leur dignité. Même sous la contrainte, je ne 

ferai pas usage de mes connaissances contre les lois de l’humanité. 

 

J’informerai les patients des décisions envisagées, de leurs raisons et de leurs conséquences. 

Je ne tromperai jamais leur confiance et n’exploiterai pas le pouvoir hérité des circonstances 

pour forcer les consciences. 

 

Je donnerai mes soins à l’indigent et à quiconque me les demandera. Je ne me laisserai pas 

influencer par la soif du gain ou la recherche de la gloire. 

 

Admis(e) dans l’intimité des personnes, je tairai les secrets qui me seront confiés. Reçu(e) à 

l’intérieur des maisons, je respecterai les secrets des foyers et ma conduite ne servira pas à 

corrompre les mœurs. 

Je ferai tout pour soulager les souffrances. Je ne prolongerai pas abusivement les agonies. Je 

ne provoquerai jamais la mort délibérément. 
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Je préserverai l’indépendance nécessaire à l’accomplissement de ma mission. Je 

n’entreprendrai rien qui dépasse mes compétences. Je les entretiendrai et les perfectionnerai 

pour assurer au mieux les services qui me seront demandés. 

 

J’apporterai mon aide à mes confrères ainsi qu’à leurs familles dans l’adversité. 

 

Que les hommes et mes confrères m’accordent leur estime si je suis fidèle à mes promesses ; 

que je sois déshonoré(e) et méprisé(e) si j’y manque. 
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SERMENT D'HIPPOCRATE 

 

En présence des Maîtres de cette FACULTE et de mes chers CONDISCIPLES, je promets et 

je jure d'être fidèle aux lois de l'Honneur et de la Probité dans l'exercice de la Médecine. 

 

Je donnerai mes soins gratuits à l'indigent et je n'exigerai jamais un salaire au- dessus de mon 

travail. Admis dans l'intérieur des maisons, mes yeux ne verront pas ce qui s'y passe, ma 

langue taira les secrets qui me seront confiés et mon état ne servira pas à corrompre les mœurs 

ni à favoriser le crime. 

 

Respectueux et reconnaissant envers mes MAÎTRES, je rendrai à leurs enfants l'instruction 

que j'ai reçue de leurs pères. 

 

Que les HOMMES m'accordent leur estime si je suis fidèle à mes promesses. 

Que je sois couvert d'OPPROBRE et méprisé de mes confrères si j'y manque. 
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Examen neurologique à terme d’après Amiel-Tison :  
réalisation et diffusion d’un support vidéo pédagogique 

RESUME 
 
CONTEXTE Les grands prématurés sont plus à risque de retard neurodéveloppemental. Afin 
de dépister au plus tôt d’éventuelles anomalies neurologiques et d’en atténuer les 
conséquences fonctionnelles, ils bénéficient d’évaluations neurologiques répétées au cours de 
l’enfance. L’examen neurologique décrit par Amiel-Tison représente un outil incontournable. 
OBJECTIF L’objectif de ce travail était de réaliser une vidéo illustrant cet examen afin 
d’aider les pédiatres et médecins impliqués dans un tel suivi. 
METHODE Deux nouveau-nés à terme aux conditions gestationnelles et obstétricales 
normales ont été sélectionnés après accord écrit des parents. Nous avons filmé un examen 
neurologique chez un nouveau-né. Cet examen rassemble tous les critères définissant 
l’optimalité de la fonction cérébrale à terme. Il a été réalisé et validé par Evelyne-Soyez, 
kinésithérapeute ayant travaillé aux côtés de Madame Amiel-Tison. Les séquences filmées 
sont agrémentées de diapositives théoriques détaillant les manœuvres. 
RESULTATS Nous avons réalisé une vidéo contenant des diapositives et un support audio 
explicitant cette méthode d’évaluation décrite dans un premier temps pour le nouveau-né. Les 
adaptations du contenu et des manœuvres pour l’évaluation de l’enfant plus âgé sont 
présentées secondairement. Cette vidéo sera en ligne sur le site du réseau REVA, réseau de 
suivi des prématurés en Auvergne. 
CONCLUSION Nous avons crée pour la première fois un outil vidéo pédagogique novateur 
offrant une meilleure lisibilité et facilement accessible. Notre travail s’inscrit dans l’essor du 
e-learning. Nous espérons que celui-ci apporte une aide dans le suivi à long terme à l’échelle 
régionale grâce à sa diffusion dans le réseau REVA. Une évaluation des forces et faiblesses de 
ce film, et de son impact pratique, serait justifiée. 
MOTS CLES 

- Examen neurologique         - Dépistage 
- Nouveau-né                        - Grand prématuré 
- Vidéo 

JURY : 
Président : Monsieur LABBE André, Professeur, Faculté de Médecine Clermont-Ferrand 
Membres : 
Monsieur MERLIN Etienne, Professeur, Faculté de Médecine Clermont-Ferrand 
Madame SARRET Catherine, Maître de conférences, Faculté de Médecine Clermont-Ferrand 
Madame VENDITELLI Françoise, Praticien hospitalier, CHU de Clermont-Ferrand 
Madame LECOMTE Bénédicte, Praticien hospitalier, CHU de Clermont-Ferrand 
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